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RESUME 

Le Comité consultatif et ses groupes de travail ont fait des progrès considérables par 

rapport à son programme de travail pour 2023-2025. Un résumé des activités et des 

réalisations au cours de cette période triennale est fourni dans le présent document et 

dans les rapports de la CC13 et de la CC14. 

Les progrès réalisés incluent : la poursuite de l’élaboration et de l’examen des conseils en 

matière de bonnes pratiques d’atténuation des captures accessoires d’oiseaux marins ; 

des fiches pratiques sur l’atténuation des captures accessoire ; des lignes directrices sur 

la conservation et l’examen des mesures de conservation prioritaires ; l’attribution de fonds 

pour soutenir sept projets de détachement et huit projets de petites subventions ; 

l’élaboration et la mise en œuvre de la stratégie d’interaction de l’ACAP avec les 

Organisations régionales de la conservation et de la gestion des pêches ; la prestation de 

conseils sur l’influenza aviaire hautement pathogène et l’examen continu des publications 

liées à la taxonomie concernant les espèces inscrites à l’ACAP. 

L’Accord a également poursuivi la collecte et l’examen de données sur les espèces 

inscrites à l’ACAP, leurs sites de reproduction et les menaces en mer et sur terre (RdP8 

Doc 14). 

Le Comité consultatif reste préoccupé par le fait que, lorsque les données sur les 

populations sont évaluées à l’aide des indicateurs propres à l’ACAP, elles montrent que 

de nombreuses populations continuent de décliner et que, d’une manière générale, 

l’Accord n’atteint pas son objectif déclaré visant à « atteindre et maintenir un statut de 

conservation favorable pour les albatros et les pétrels » (RdP8 Doc 13). 

Le Comité consultatif a reconnu qu’il s’agissait d’une crise de la conservation en 2019 

(CC11) et a convenu de rendre prioritaires les actions visant à encourager la mise en 

œuvre de bonnes pratiques d’atténuation des captures accessoires d’oiseaux de mer par 

les Parties et les organisations de pêcheries. 

Ces conseils, ainsi qu'une série d'autres recommandations et priorités de conservation 

pour la prochaine période triennale, ont été élaborés par le Comité consultatif pour examen 

à la RdP8 (RdP8 Doc 15). Si elles sont mises en œuvre par l’ACAP et ses Parties, ces 
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1. INTRODUCTION 

Le présent rapport suit la structure convenue par la première session de la Réunion des 

Parties (RdP1, Résolution 1.5, annexe 1). Une version préliminaire de ce rapport, préparée 

par le Président et la Vice-présidente du Comité consultatif et le Secrétariat de l’Accord, a été 

présentée à la quatorzième réunion du Comité consultatif (CC14). Suite à la CC14, une 

version mise à jour a été envoyée aux membres du Comité consultatif pendant la période 

intersessions pour examen et approbation. 

1.1 Création du Comité consultatif 

Le Comité consultatif (CC) a été établi au titre de l’Article IX de l’Accord lors de la RdP1, 

organisée à Hobart, en Australie du 10 au 12 novembre 2004. 

1.2 Élection et désignation des membres du Comité consultatif 

La CC13 ayant marqué la fin du mandat de tous les responsables du Comité consultatif, tous 

les postes ont dû être élus ou réélus. 

Mike Double (Australie) a été réélu en tant que Président, et Tatiana Neves (Brésil) a été 

réélue en tant que Vice-présidente du Comité consultatif. 

Sebastián Jiménez (Uruguay) et Igor Debski (Nouvelle-Zélande) ont été réélus en tant que 

co-Présidents. Dimas Gianuca (BirdLife International) et Megan Tierney (Royaume-Uni) ont 

été respectivement réélu et élue en tant que Vice-présidents conjoints du Groupe de travail 

sur la capture accessoire (GTCA). 

recommandations contribueront grandement à améliorer le statut de conservation des 

espèces inscrites à l’ACAP. 

RECOMMANDATIONS 

Que les Parties et, le cas échéant, les États non-Parties de l'aire de répartition coopérants 

ainsi que les Économies membres de l'APEC : 

1. Notent les progrès et les réalisations du Comité consultatif au cours de la dernière 

période triennale. 

2. Reconnaissent les contributions apportées à l’Accord par les groupes de travail du 

Comité consultatif et continuent de soutenir l’engagement des Président(e)s, des 

Vice-président(e)s et des experts techniques afin de faire progresser le programme 

de travail du Comité consultatif. 

3. Allouent des ressources adéquates pour soutenir la poursuite des travaux du 

Comité consultatif, de ses groupes de travail et de son programme de travail afin 

d'assurer des conseils rapides et fiables sur le statut des espèces inscrites à 

l’ACAP et de leurs sites de reproduction ; sur l'évaluation et l'atténuation des 

menaces et sur les mesures de conservation prioritaires. 

4. Fournissent au Comité consultatif des retours sur les rapports présentés à la 

Réunion des Parties et identifient d’autres occasions d’améliorer l’offre 

d’informations et de conseils. 
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Patricia Serafini (Brésil) et Marco Favero (Argentine) ont été réélus co-Présidents et Richard 

Phillips (Royaume-Uni) a été réélu Vice-président du Groupe de travail sur le statut des 

populations et de la conservation (GTSPC). 

Mark Tasker (Royaume-Uni) a été réélu Président et Alan Tennyson (Nouvelle Zélande) a été 

élu Vice-président du Groupe de travail sur la Taxonomie (GTT). 

Juan Pablo Seco Pon ne s’est pas présenté à sa réélection en tant que Vice-président conjoint 

du Groupe de travail sur les captures accessoires lors de la CC13 en raison d’autres 

engagements. Le CC remercie le Dr Seco Pon pour sa contribution à l’ACAP et se félicite qu’il 

continue de participer au GTCA. 

Lors de ses réunions, le Comité consultatif a reconnu l'importance du travail accompli pour 

l’Accord par l’ensemble des responsables de l’ACAP, et les a remerciés pour leur 

dévouement. 

1.3 Membres, suppléants, observateurs et experts 

Les listes des Membres, représentants suppléants, observateurs et experts du Comité 

consultatif présents à chaque réunion du Comité au cours de la période triennale sont 

disponibles en ANNEXE 1 des rapports de la CC13 et de la CC14. 

1.4 Examen du Règlement intérieur 

Le Comité consultatif a élaboré son Règlement intérieur (RI) lors de la CC1 et l'a révisé lors 

des réunions suivantes. La dernière modification du RI du Comité consultatif a eu lieu lors de 

la CC14 (tenue à Lima, Pérou, du 12 au 16 août 2024). 

1.5 Réunions et autres activités depuis la RdP7 

Après la RdP7, le Comité consultatif s’est réuni officiellement pour sa treizième réunion 

(CC13) à Édimbourg, au Royaume-Uni, du 22 au 26 mai 2023, et pour sa quatorzième réunion 

(CC14), à Lima, au Pérou, du 12 au 16 août 2024. Des réunions du Groupe de travail sur le 

statut des populations et de la conservation (GTSPC7 et GTSPC8) et du Groupe de travail 

sur les captures accessoires (GTCA11 et GTCA12) ont précédé les CC13 et CC14, 

respectivement. Des sessions conjointes du GTCA et du GTSPC ont aussi été organisées 

pour discuter des questions transversales. 

Des réunions informelles des Responsables du Comité consultatif (Président et Vice-

présidente, Présidents et Vice-présidents des groupes de travail) et du Secrétariat ont eu lieu 

tous les trois à quatre mois pour coordonner les activités intersessions du Comité consultatif 

et plus particulièrement pour discuter de la mise en œuvre de la stratégie d’interaction de 

l’ACAP avec les Organisations régionales de la conservation et de la gestion des pêches 

(ORCGP) (RdP8 Doc 24), de la participation aux réunions des ORGP et de la CCAMLR et 

des progrès accomplis au sein des groupes de correspondance intersessions établis lors de 

la CC13. 

 

2. VUE D'ENSEMBLE DES ACTIVITÉS ET DES RÉUNIONS DU COMITÉ 

CONSULTATIF 

2.1 Activités du Président du Comité consultatif 

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/4533-rapport-de-la-cc13/file
https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc14/4869-rapport-de-la-cc14/file
https://acap.aq/fr/documents/instruments/1253-reglement-interieur-de-comite-consultatif-de-l-acap/file
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Mike Double a été élu Président du Comité consultatif au terme de la CC12 

(2 septembre 2021), puis réélu lors de la CC13. 

2.1.1 Recrutement 

Lors de la CC13, le Président a ouvert la voie à des discussions préliminaires entre les 

membres du sous-comité de recrutement nommé par la RdP7 pour recruter un(e) 

nouveau(elle) Secrétaire exécutif(ve) qui prendra ses fonctions en juillet 2025. 

2.1.2 Budgets 

Le Président a été régulièrement consulté par le Secrétariat sur des questions liées à la 

gestion du budget de l'Accord. 

2.1.3 Consultations avec le Secrétariat de l 'Accord 

Le Président et le Secrétariat étant tous deux situés à Hobart, en Australie, le Président a 

maintenu des visites et des discussions quasi-mensuelles avec le Secrétariat. Il a également 

convoqué des réunions informelles avec les Responsables du Comité consultatif presque tous 

les trimestres. 

2.1.4 Présentation de rapports à la RdP 

Lors de la CC13, le Président a élaboré et présenté un document suggérant que, 20 ans après 

l'entrée en vigueur de l'Accord, il serait opportun que le Comité consultatif examine la façon 

dont il rend compte à la RdP (CC13 Doc 17). La réunion en a ainsi décidé et, à la suite de 

consultations, une approche révisée a été élaborée pendant l’intersessions et une nouvelle 

série de projets de rapports a été présentée à la CC14 (voir rapport CC14, section 9.3). Cette 

nouvelle structure vise à faciliter l’élaboration de documents plus courts et spécifiques à un 

sujet particulier tout en respectant les obligations du Comité consultatif en matière de rapports, 

telles que définies dans les articles VIII et IX de l’Accord et dans la Résolution 1.5. L'ancienne 

et la nouvelle structure hiérarchique du CC sont présentées ci-dessous : 

Rapports du Comité consultatif à la RdP7 : 

▪ RdP7 Doc 9 Rapport du CC à la RdP7 

▪ RdP7 Doc 10 Rapport sur la mise en œuvre de l’Accord 

▪ RdP7 Doc 16 Indicateurs pour mesurer le succès de l'Accord 

Rapports du Comité consultatif à la RdP8 : 

▪ RdP8 Doc 11 Rapport du Comité consultatif à la RdP 

▪ RdP8 Doc 12 Rapport sommaire de mise en œuvre à la RdP 

▪ RdP8 Doc 13 Statut des espèces, des populations et des sites de reproduction de 

l’ACAP 

▪ RdP8 Doc 14 Menaces pour les espèces inscrites à l’ACAP et mesures 

d’atténuation 

▪ RdP8 Doc 15 Mesures de conservation prioritaires de l’ACAP pour 2026-2028 

▪ RdP8 Doc 16 Renforcement des capacités et sensibilisation 

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/documents-de-travail-cc13/4327-cc13-doc-17-rapports-presentes-par-le-cc-a-la-reunion-des-parties/file
https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc14/4869-rapport-de-la-cc14/file
https://acap.aq/fr/documents/resolutions/3292-resolution-1-5-etablissement-du-comite-consultatif-pour-l-accord/file
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2.1.5 Autres activités  

Avec le Secrétariat, le Président, en sa qualité de Président du Sous-comité des subventions, 

a géré trois cycles de détachements lancés en 2022, 2023 et 2024 et deux cycles de petites 

subventions en lancés en 2023 et 20241. Ces cycles de subventions ont alloué un total de 

286 000 dollars australiens à sept détachements et huit petites subventions. 

Le Président a également participé à plusieurs groupes intersessions du Comité consultatif 

(voir ci-dessous), a contribué à une publication célébrant les réalisations de l’ACAP au cours 

de ses vingt premières années (2004-2024) et a représenté l’ACAP à la 43e réunion du 

Comité scientifique de la Commission pour la conservation de la faune et de la flore marines 

de l’Antarctique (CCAMLR). 

2.2 État d'avancement des mesures prises au titre de l'article IX de l'Accord 

2.2.1 Conseils scientifiques, techniques et autre  

Les avis scientifiques et techniques fournis par le Comité consultatif à la RdP sont fondés sur 

l'apport de ses groupes de travail : 

▪ Le Groupe de travail sur le statut des populations et de la conservation (GTSPC) 

s'occupe des menaces terrestres, des menaces en mer autre que les captures 

accessoires liées aux pêcheries, et détermine le statut de conservation des 

espèces inscrites à l'Annexe 1 de l'Accord (ci-après, « espèces de l’ACAP »). 

▪ Le Groupe de travail sur les captures accessoires (GTCA) s’attaque aux menaces 

que représentent les captures accessoires d’oiseaux de mer par les pêcheries pour 

les espèces de l’ACAP. 

▪ Le Groupe de travail sur la taxonomie (GTT) examine le statut taxonomique des 

taxons inscrits à l'Annexe 1 de l'Accord. 

Un résumé des progrès accomplis par rapport au Programme de travail du Comité consultatif 

pour la période 2023 - 2025 est fourni en ANNEXE 1. Ce document a également été utilisé 

comme base pour l'élaboration du Programme de travail du Comité consultatif pour la période 

triennale 2026-2028 (RdP8 Doc 17). 

Le Comité consultatif et ses groupes de travail ont à nouveau fait des progrès considérables 

au cours de la dernière période triennale. Les principales réalisations depuis la RdP7 sont 

résumées ci-dessous. 

▪ Poursuite de la révision et de la production continue des documents de l’ACAP 

relatifs aux documents de conseils en matière de bonnes pratiques pour 

l'atténuation des captures accessoires d’oiseaux marins concernant les pêcheries 

à la palangre pélagique, à la palangre démersale et au chalut. Des 

recommandations de mesures d’atténuation spéciales pour les pêcheries à la 

palangre pélagique ont notamment été incluses. 

▪ Révision de la stratégie d’interaction de l’ACAP avec les Organisation régionale de 

conservation et de gestion des pêches (ORCGP) afin d’y inclure des stratégies 

propres à l’organisation visant à assurer des interactions plus efficaces. 

 

1 L'évaluation des demandes pour ce cycle de subventions est en cours (janvier 2025). 

https://acap.aq/en/all-the-docs/french/secretariat/4643-20eme-anniversaire-de-lacap
http://www.acap.aq/resources/bycatch-mitigation/mitigation-advice
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▪ Mise en œuvre de la stratégie de l’ACAP en matière d’interaction avec les ORCGP 

en participant directement aux réunions des ORGP et de la CCAMLR pour 

promouvoir l’élaboration, l’adoption, la mise en œuvre et l’examen des mesures de 

conservation pertinentes pour les espèces de l’ACAP. 

▪ Poursuite du processus d’examen des systèmes de certification des produits de la 

mer et amélioration substantielle d’une nouvelle norme. La norme du Marine 

Stewardship Council inclut désormais des exigences relatives à l'information, à la 

gestion et aux résultats en matière de capture accessoire d'oiseaux marins. 

▪ Mise à jour des boîtes à outils de conseils sur l'atténuation des captures 

accessoires d'oiseaux de mer pour les pêcheries artisanales, de petite échelle et 

à la senne coulissante ainsi que des directives sur la manipulation et la remise en 

liberté en toute sécurité des oiseaux capturés vivants. 

▪ Poursuite de la révision des fiches pratiques sur l'atténuation ACAP - BirdLife 

International à l'intention des gestionnaires des pêches pour aider à réduire la 

capture accessoire dans les pêcheries au chalut et à la palangre dans plusieurs 

langues pertinentes.  

▪ Poursuite de la mise à jour des évaluations des espèces de l’ACAP. 

▪ Mise en œuvre du cadre de priorités de l’ACAP afin de déterminer les mesures 

prioritaires pour faire face aux menaces à terre et en mer. 

▪ Poursuite de la collecte de données afin d’évaluer les tendances actuelles des 

populations d’espèces inscrites à l’ACAP et de déterminer les paramètres des 

indicateurs de l’ACAP. 

▪ Évaluation et examen plus approfondis de la liste des populations hautement 

prioritaires de l’ACAP. 

▪ Identification des principales lacunes dans la surveillance des sites de 

reproduction et, avec l’aide de BirdLife International, dans les données de suivi. 

▪ Création d’un groupe intersessions d’experts chargé de surveiller et de conseiller 

les Parties à l’ACAP et d’autres organisations sur la propagation, les 

conséquences et la réponse à la propagation du virus de l’influenza aviaire 

hautement pathogène. 

▪ Publication et maintien de l’examen continu des lignes directrices de l’ACAP sur le 

travail avec les albatros et les pétrels pendant la panzootie d’IAHP H5Nx. 

▪ Établissement d’un groupe intersessions chargé d'identifier et d'appliquer une 

nouvelle approche pour l'analyse des tendances des populations concernant une 

gamme d'espèces et de populations inscrites à l'ACAP. 

▪ Poursuite de l’examen des publications relatives à la taxonomie pertinentes pour 

les espèces inscrites à l’ACAP (Plan d’action 5.1.n), et évaluation spécifique du 

statut taxonomique des taxons sous-spécifiques du Thalassarche bulleri. 

▪ Poursuite de l’évaluation des listes de contrôle des espèces mondiales et des 

initiatives visant à rassembler les principales taxonomies mondiales pour toutes 

les espèces d’oiseaux marins. 

http://www.acap.aq/resources/bycatch-mitigation/mitigation-fact-sheets
http://www.acap.aq/resources/bycatch-mitigation/mitigation-fact-sheets
http://www.acap.aq/resources/bycatch-mitigation/mitigation-fact-sheets
http://www.acap.aq/resources/bycatch-mitigation/mitigation-fact-sheets
http://www.acap.aq/resources/bycatch-mitigation/mitigation-fact-sheets
http://www.acap.aq/en/acap-species
https://www.acap.aq/resources/disease-threats/avian-flu
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▪ Expansion continue de la base de données de l'ACAP afin de faciliter les travaux 

du Comité consultatif et de ses groupes de travail. 

Les groupes de travail et le Secrétariat ont continué d'examiner toutes les recherches 

pertinentes sur les albatros et les pétrels (Plan d'action 5.1.j) et de nouvelles informations ont 

été présentées aux réunions du GTCA et du GTSPC. Elles éclairent, entre autres, les 

évaluations d’espèces, les plans d'action, les conseils en matière de bonnes pratiques et les 

lignes directrices sur la conservation. Le Secrétariat maintient à jour une base de données de 

références bibliographiques pertinentes, qui facilite la compilation et la mise à jour de ces 

documents. 

2.2.2 État d'avancement du texte de référence standard sur la taxonomie 

des espèces couvertes par l 'Accord  

La taxonomie normalisée du Congrès ornithologique international (COI) reste la liste de 

référence lorsqu'il s'agit d'examiner l’inscription de nouvelles espèces à l'Annexe 1 de l’ACAP 

ou d'autres objectifs de l’ACAP (voir MoP8 Inf 01 pour la liste des espèces la plus à jour). 

Aucune modification n'a été apportée à la taxonomie des espèces inscrites à l'Accord depuis 

le dernier rapport de la Réunion des Parties. Comme indiqué dans le CC13 Doc 10, le COI a 

cependant proposé de fusionner le Puffinus mauretanicus et le P. yelkouan. Aucune décision 

n’a été prise pour l’instant. 

2.2.3 Recommandations concernant le Plan d'action et les recherches 

complémentaires 

Le Comité consultatif a élaboré un projet de programme de travail pour la période triennale 

2026-2028 et l'a soumis sous le nom de RdP8 Doc 17. 

Le Comité consultatif n'a proposé aucune modification du Plan d'action (annexe 2 de l'Accord). 

2.2.4 Développement d'indicateurs pour évaluer les progrès afin 

d’atteindre et de maintenir un statut de conservation favorable pour les 

albatros et les pétrels 

Le statut des espèces inscrites à l’ACAP, les indicateurs de tendance et des indicateurs sur 

les sites de reproduction et la disponibilité des données de suivi sont présentés dans le RdP8 

Doc 13. 

Le RdP8 Doc 14 présente des indicateurs sur les menaces sur les sites de reproduction. 

Les indicateurs de renforcement des capacités, tels qu’approuvés par la RdP6, sont présentés 

et discutés dans le RdP8 Doc 16. 

L’utilisation des indicateurs sur les captures accessoires d’oiseaux de mer et la mise en œuvre 

des mesures d’atténuation des captures accessoires par les Parties n’est toujours pas 

possible, en grande partie parce que les Parties ne fournissent pas de données appropriées, 

ou ne les fournissent pas en quantité suffisante (voir SBWG12 Doc 04). 

En conséquence, le Groupe de travail sur les captures accessoires et le Comité consultatif 

ont envisagé d’autres approches permettant une évaluation des progrès réalisés dans la mise 

en œuvre des méthodes d’atténuation des captures accessoires et la réduction de ces 

captures. Un groupe intersessions progressera dans ces travaux avant la CC15 (voir rapport 

CC14, annexe 7). 

https://data.acap.aq/
https://data.acap.aq/search_ref.cfm
https://data.acap.aq/search_ref.cfm
https://www.acap.aq/documents/working-groups/seabird-bycatch-working-group/sbwg12/sbwg12-meeting-documents/4827-sbwg12-doc-04-bycatch-data-workshop-report
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2.2.5 État d'avancement de la collecte d'informations en vertu de la 

section 5 du Plan d'action et identification des lacunes dans les 

connaissances 

Un rapport d’étape sommaire sur la mise en œuvre de l'Accord par les Parties, élaboré grâce 

au nouveau système de rapports en ligne, est fourni dans le RdP8 Doc 12. 

2.2.6 Autres activités  

Des cycles de subventions pour les programmes de détachement et de petites subventions 

du Comité consultatif ont été organisés en 2022/23, 2023/24 et 2024/25. Ces deux 

programmes jouent un rôle essentiel dans le renforcement des capacités au titre de l'article 

IV de l'Accord et dans le soutien à la bonne exécution du programme de travail du Comité 

consultatif (voir RdP8 Doc 25). 

Lors de la CC13, le Comité consultatif a établi six groupes de correspondance intersessions 

pour faire progresser ses travaux sur une stratégie de communication, la stratégie 

d’interaction avec les ORCGP, les rapports du CC à la RdP, les données sur les captures 

accessoires d’oiseaux de mer, les indicateurs de captures accessoires et l’influenza aviaire 

hautement pathogène (IAHP) (voir rapport CC13 , annexe 7). Chacun de ces groupes a rendu 

compte des progrès accomplis à la CC14. 

Le groupe intersessions sur la « Stratégie de communication de l’ACAP » a été dirigé par la 

conseillère en communication de l’ACAP, dont les services ont été engagés pour la première 

fois par le Secrétariat en 2022. À la suite des commentaires fournis par ce groupe, une 

stratégie actualisée, identifiant les publics et messages clés a été présentée à la CC14 (CC14 

Doc 21). 

Lors de la CC14, le Comité consultatif a créé dix groupes intersessions afin de faire progresser 

ses travaux sur : la stratégie de l’ACAP en matière d’interaction avec les ORCGP ; le budget 

du programme de travail du Comité consultatif ; les nouvelles lignes directrices de l’ACAP 

pour les parcs éoliens en mer ; les rapports de l’ACAP sur le statut et les tendances des 

espèces ; la mesure des taux d’immersions des lignes de branchement ; les rapports sur les 

détachements et les petites subventions à la RdP8 ; l’influenza aviaire hautement pathogène 

(IAHP) ; les rapports et indicateurs sur les captures accessoires d’oiseaux de mer, les lignes 

directrices et pêcheries prioritaires ; la stratégie de communication de l’ACAP et les 

évaluations des espèces inscrites à l’ACAP (voir rapport CC14, annexe 7). En 2026, chacun 

de ces groupes rendra compte des progrès accomplis à ses groupes de travail respectifs ou 

directement à la CC15. 

Le Secrétariat, en collaboration avec des responsables du Comité consultatif, des experts, 

des ONG et d'autres organismes, a célébré à nouveau la Journée mondiale de l'Albatros le 

19 juin 2023 (thème : Pollution plastique) et 2024 (Aires marines protégées), ce qui a conduit 

à des activités mondiales axées sur la conservation des albatros. 

La RdP7 a décidé de l’élaboration d’une publication visant à célébrer les succès obtenus par 

l'ACAP au cours de ses 20 premières années (2004-2024). Le Secrétariat, les membres et 

responsables du Comité consultatif, les Parties, les États de l’aire de répartition et d’autres 

ont apporté des contributions au contenu de ce document, qui a été publié en mai 2024. 

 

 

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc14/documents-de-travail-cc14/4818-cc14-doc-21/file
https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc14/documents-de-travail-cc14/4818-cc14-doc-21/file
https://www.acap.aq/world-albatross-day/introduction-to-world-albatross-day
https://acap.aq/en/all-the-docs/french/secretariat/4643-20eme-anniversaire-de-lacap
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2.3 Réunions du Comité consultatif 

Les rapports de la treizième (Rapport CC13) et de la quatorzième (Rapport CC14) réunion du 

Comité consultatif sont disponibles sur le site Internet de l'Accord. 

 

3. CONCLUSIONS 

3.1 Réalisations 

Les nombreux succès obtenus par l’ACAP au cours de la dernière période triennale (et au 

cours des 20 dernières années) sont présentés dans la récente publication de l’ACAP intitulée 

« Accord sur la conservation des albatros et des pétrels : résultats des vingt premières années 

2004 - 2024 » 

Bon nombre de ces réalisations ont été rendues possibles grâce au dévouement de 

personnes extrêmement motivées et compétentes. Celles-ci, souvent appuyées par leurs 

Parties ou directement par l’ACAP, sont d’une valeur inestimable pour les groupes de travail 

de l’ACAP et du Comité consultatif : la réussite de leur participation aux travaux de l’ACAP 

est un succès en soi. 

Une autre réalisation importante de l’ACAP demeure l'élaboration et la diffusion de ses lignes 

directrices et en matière de bonnes pratiques. Ces informations ont été créées et 

perfectionnées sur de nombreuses années, y compris au cours de la dernière période 

triennale, grâce aux contributions de nombreux experts techniques des groupes de travail de 

l’ACAP. Ces conseils, fournis aux parties et à une large gamme d’organisations, sont 

facilement accessibles sur le site Internet de l'ACAP, où sont notamment disponibles les lignes 

directrices de conservation, les conseils en matière de bonnes pratiques pour les mesures 

d’atténuation des captures accessoires, les fiches pratiques d’atténuation élaborées en 

collaboration avec BirdLife International ; et un guide d'identification des captures 

accidentelles d'oiseaux de mer développé entre autres avec l’aide de l’institut japonais des 

pêcheries en haute mer. 

Le Comité consultatif a continué d’accroître l’influence des conseils et des lignes directrices 

de l’ACAP, en partie grâce à l’élaboration et à la mise en œuvre de sa stratégie d’interaction 

avec les ORCGP et de sa stratégie de communication. La mise en œuvre de la stratégie 

ORCGP est considérée comme hautement prioritaire par le Comité consultatif (voir RdP8 Doc 

24) et, si elle obtient l’appui de la RdP8, elle se poursuivra au cours de la prochaine période 

triennale. 

Pendant la présente période triennale, le Comité consultatif s’est efforcé d’améliorer ses 

rapports à la RdP en révisant le nombre et la structure de ses documents, y compris des 

documents spécifiques sur le statut des espèces inscrites à l’ACAP (RdP8 Doc 13), les 

menaces auxquelles elles doivent faire face (RdP8 Doc 14) et les mesures de conservation 

prioritaires pour la période triennale 2026-2028 (RdP8 Doc 15). L’espoir est que ce nouveau 

format permette d’améliorer l'accessibilité des informations importantes et de faciliter la prise 

de décisions tant à la RdP que par les Parties au niveau national. 

La base de données et le système électronique de communication des rapports de l’ACAP 

sont désormais en place et permettent aux Parties et à d'autres utilisateurs d'accéder à des 

informations essentielles pour une mise en œuvre efficace du Plan d'action de l'Accord. 

 

https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc13/4533-rapport-de-la-cc13/file
https://acap.aq/fr/documents/comite-consultatif/cc14/4869-rapport-de-la-cc14/file
https://acap.aq/en/all-the-docs/french/secretariat/4643-20eme-anniversaire-de-lacap
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Les programmes de petites subventions et de détachements de l’ACAP demeurent des outils 

importants, rentables et efficaces pour mettre en œuvre le programme de travail du Comité 

consultatif et continuer à renforcer les capacités au sein de l’ACAP et de ses Parties (RdP8 

Doc 25). D'autres cycles de subventions devraient débuter en 2026 et 2027. 

3.2 Difficultés rencontrées et défis pour la prochaine période triennale 

Bien que le Comité consultatif se félicite des succès soulignés par la publication célébrant les 

20 ans de l’Accord, il reconnaît que les espèces inscrites à l’ACAP continuent d’être touchées 

par de nombreux processus menaçants, notamment les captures accessoires par les 

pêcheries, les espèces envahissantes, les débris marins, les maladies, la pollution, le 

changement climatique et la modification de l’habitat (RdP8 Doc 14). Ces impacts se reflètent 

dans le statut des espèces de l’ACAP. Les indicateurs propres à l’ACAP montrent que de 

nombreuses populations, sinon la plupart, sont en déclin (RdP8 Doc 13). Ainsi, l’objectif de 

l’Accord visant à « atteindre et à maintenir un statut de conservation favorable pour les 

albatros et les pétrels » n’est pas atteint. 

Le déclin du statut de nombreuses espèces et populations de l’ACAP est en relation directe 

avec les captures accessoires par les pêcheries et les menaces liées aux espèces 

envahissantes sur les sites de reproduction (RdP8 Doc 14). Cependant, au cours de la 

dernière période triennale, la capacité de l’Accord à identifier, évaluer et atténuer les menaces 

pesant sur les espèces de l’ACAP a été entravée par trois problèmes principaux : 

1. Collecte de données sur la capture accessoire d’oiseaux de mer dans les pêcheries 

concernées. 

Bien que le mécanisme de communication des données sur les pêcheries et les captures 

accessoires d'oiseaux de mer dans les ZEE concernées soit désormais bien établi par le biais 

du portail de données de l’ACAP, l'examen des données sur les pêcheries soumises par les 

Parties a mis en évidence que la résolution temporelle et spatiale des données restait trop 

grossière pour permettre des évaluations pertinentes des niveaux et des tendances en 

matière de captures accessoires d'oiseaux de mer. Demeurent également des problèmes de 

capacité liés à la collecte et à la communication de données adéquates pouvant mener à une 

analyse solide des données de déclaration des captures accessoires d’oiseaux de mer. 

Compte tenu de ces défis, les indicateurs proposés initialement par le GTCA devront être 

révisés, et les exigences en matière de déclaration des données ajustées en conséquence. 

2. Application efficace des bonnes pratiques de l’ACAP en matière de mesures d’atténuation 

des captures accessoires dans les pêcheries nationales et hauturières pertinentes. 

Les conseils de l’ACAP en matière de bonnes pratiques pour l’atténuation des captures 

accessoires d’oiseaux de mer sont disponibles depuis un certain nombre d’années maintenant 

et continuent d’être perfectionnés. Bien que de nombreuses Parties et ORGP aient adopté 

des mesures de gestion des pêcheries basées sur les conseils de l’ACAP en matière de 

bonnes pratiques, dans de nombreux cas, l’adoption de ces conseils n’a été que partielle. La 

faible couverture du programme d’observateurs dans de nombreuses pêcheries nationales et 

hauturières, ainsi que les lacunes dans la collecte de données et les systèmes de 

communication de rapports ont entravé l’évaluation des taux de mise en œuvre obtenus et 

l’efficacité des mesures de conservation en vigueur. Les produits de l'ACAP soulignant les 

bonnes pratiques de pêche devront être régulièrement évalués quant à leur capacité à 

communiquer clairement la crise de conservation à laquelle sont confrontés les albatros et les 
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pétrels, ainsi que les moyens de surmonter les obstacles à la mise en œuvre de ces 

méthodes. 

3. Éradication d’espèces envahissantes sur les sites de reproduction 

Les Parties à l’ACAP et les États de l’aire de répartition continuent de planifier et de mettre en 

œuvre des programmes d’éradication des espèces introduites sur les sites de reproduction 

des espèces inscrites à l’ACAP. La logistique et le financement de projets de cette envergure 

restent difficiles. 

Ces questions et les solutions potentielles sont examinées plus en détail dans le RdP8 Doc 

14. 

3.3 Prochaines étapes pour l’Accord 

Le présent rapport du Comité consultatif, ainsi que les autres rapports élaborés par le CC, ses 

groupes de travail et le Secrétariat (RdP8 Doc 13, 15 et 17), fournissent une mine 

d’informations sur le statut des espèces inscrites à l’ACAP et les menaces qui pèsent sur elles 

et, surtout, fournissent à la RdP8 une série de recommandations, de mesures de conservation 

prioritaires et de priorités de recherche qui, si elles sont adoptées, permettront : de relever de 

nombreux défis probables au cours de la prochaine période triennale ; de faire progresser 

l’Accord ; et, enfin, d’obtenir un « statut de conservation favorable » pour les espèces inscrites 

à l’ACAP. 
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ANNEXE 1. PROGRAMME DE TRAVAIL DU COMITÉ CONSULTATIF 2023 - 2025 

Le présent Programme de travail présente des coûts donnés à titre indicatif (en AUD) et le délai nécessaire à l’exécution des tâches. Des niveaux 

importants de ressources financières et humaines provenant d’autres sources devront être mobilisés afin de mener à bien le programme de travail, 

principalement de la part du Secrétariat et des responsables du Comité consultatif, mais aussi des Parties, des États de l’aire de répartition et des ONG, 

en particulier BirdLife International. Il est à noter que les ressources en personnel sont, dans la plupart des cas, fournies gratuitement. Les heures 

indiquées ne comprennent pas le temps investi par les Parties ou d’autres organisations, mais reflètent le temps que les responsables du CC et du 

Secrétariat consacreront à ces tâches. Le Programme de travail a été adopté par la RdP7 et révisé lors de la CC13 et de la CC14. Tous les groupes 

ou sous-groupes responsables identifiés pour des tâches spécifiques restent ouverts à d'autres participants et participantes. 

 

Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

1.   Taxonomie et examen de l'Annexe 1 

1.1 Tenir à jour la base de données 
bibliographique du Groupe de travail sur la 
taxonomie 

GTT, travaux dirigés par 
le Président 

 En cours 0,5 
semaine 
p.a. (par 

an) 

 S'assurer que la Bibliographie de l'ACAP est 
actualisée 

1.2 Poursuivre l'élaboration d'une base de 
données morphométrique et de plumage 

GTT dirigé par le 
Président et la 
Responsable scientifique 

 2023-2025 2 
semaines 

 Cette base de données facilitera le processus 
taxonomique, l'identification des spécimens 
de capture accessoire et le stockage à long 
terme des données précieuses. Ou envisager 
en lieu et place la création d'un catalogue de 
taxons difficiles à identifier visuellement. 

1.3 Entretenir une base de données contenant des 
informations propres à chaque site portant sur 
la disponibilité d'échantillons pertinents à 
l’étude des caractéristiques génétiques des 
espèces inscrites à l’ACAP  

GTT  2023-2025 2 mois ? 5 000 Une base de données de chercheurs détenant 
des échantillons spécifiques aux sites a été 
élaborée dans un premier temps en 
coopération avec le GTSPC. 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

1.4 Aborder les problèmes taxonomiques liés aux 
espèces dont l'inscription a été proposée à 
l'Annexe 1 de l'Accord 

Les Parties et le CC  En cours 0,5 
semaine 
par an 

 Répondre aux propositions (à l'aide d'un 
modèle d'évaluation des espèces) soumises 
par les Parties. 

1.5 Répondre aux demandes d'information sur des 
questions taxonomiques relatives aux espèces 
de l'ACAP 

GTT, travaux dirigés par 
le Président 

 En cours 1 à 2 
semaines 

p.a. 

 Encourager l'harmonisation continue avec la 
CMS et l'UICN. Tenir à jour le tableau de 
références des espèces reprenant les noms 
scientifique et commun en plusieurs langues. 

1.6 Tenir à jour la liste des espèces candidates GTT, travaux dirigés par 
le Président et le CC 

 En cours 1 à 2 
semaines 

p.a. 

 Tenter de résoudre les problèmes de 
hiérarchisation des tâches. Maintenir la 
conformité avec la taxonomie ACAP/COI. 

Les critères et la notation de la liste pondérée 
des espèces candidates seront affinés par 
correspondance pendant l’intersessions. 

2.   Informations sur le statut, les tendances et les sites de reproduction 

2.1 Examiner les lacunes dans les données 
soumises à l'ACAP sur les populations, le suivi, 
la gestion des sites de reproduction, les 
menaces et la protection réglementaire ; 
réclamer les données non communiquées et 
incorporer les modifications. 

GTSPC, Responsable 
scientifique, BirdLife 
International 

 En cours 8 semaines 
par an 

 Les Parties sont priées de fournir chaque 
année les données nouvelles ou non encore 
communiquées. Le Responsable scientifique 
enverra des rappels chaque année.  

Maximiser l’utilisation des données existantes 
(pourrait convenir aux détachements) 

2.2 Examiner et affiner les formats normalisés de 
questionnaires et de résultats pour une 
meilleure analyse et interprétation. Continuer à 
améliorer la structure du portail de données et 
des questionnaires 

Responsable scientifique, 
Présidents, Vice-
Présidents, GTSPC  

 En cours 12 
semaines 

par an 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

2.3 Evaluer précisément et actualiser les 
tendances mondiales des populations 

Présidents du GTSPC, 
Responsable scientifique 
et BirdLife International 
avec d'autres experts si 
nécessaire, groupe 
intersessions (voir 
ANNEXE 7) 

 En cours 3 semaines 5 000  Pourrait nécessiter la mise à jour ultérieure du 
portail de données. Envisager des approches 
alternatives, le cas échéant. Examiner lors de 
la CC14  

2.4 Mettre à jour les évaluations d'espèces de 
l'ACAP 

le Groupe de coordination 
des évaluations d’espèces 
sera chargé de superviser 
les mises à jour 

 En cours 6 semaines 
p.a. 

10 000  Coûts d’actualisation des cartes par BirdLife, 
éventuelle mise à jour du format. 
Des rapports d’avancement sont fournis à 
chaque réunion du GTSPC. 
Travailler avec les principaux éditeurs 

2.5 Traduire les mises à jour des évaluations 
d'espèce et des lignes directrices de l'ACAP en 
espagnol et en français 

Responsable scientifique   En cours  14 000   

2.6 Identifier les priorités de suivi des chiffres, des 
tendances et de la démographie 

GTSPC, Responsable 
scientifique 

 En cours 2 semaines 
p.a. 

 Examen et mise à jour des priorités et 
évaluation des progrès accomplis par rapport 
aux priorités à chaque réunion du CC. 

2.7 désormais tâche 5.15)      

2.8 Identifier et examiner les populations 
hautement prioritaires concernant les mesures 
de conservation 

GTSPC, Responsable 
scientifique 

En cours  1 semaine 
p.a. 

0 Examiner lors de chaque Réunion du CC 

2.9 Examiner et hiérarchiser les menaces qui 
pèsent sur les sites de reproduction et identifier 
les lacunes dans les connaissances 

GTSPC, Responsable 
scientifique 

En cours  1 semaine 
p.a. 

0 Mise à jour annuelle des priorités par les 
Parties, passer en revue les priorités avant la 
CC14 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

2.10 Examiner et mettre à jour les lignes directrices 
en matière de bonnes pratiques  

GTSPC, Responsable 
scientifique  

 En cours 3 semaines 
p.a. 

05 000 Possibilité de détachements et de petites 
subventions. Fonds pour la traduction des 
lignes directrices relatives à la manipulation de 
l'IAHP pour les oiseaux de mer à bord des 
navires. 

2.11 Préparer les rapports d'activité pour les 
réunions du CC 

GTSPC, Responsable 
scientifique 

2023 et 
2024  

12 
semaines 

  

2.12 Élaborer de nouvelles lignes directrices  GTSPC, Secrétariat et 
autres experts si 
nécessaire (identifier les 
responsables) 
 

En cours ? ? Possibilité de détachements et de petites 
subventions. Par ex. gestion des colonies, 
surveillance acoustique, analyse des 
concomitances entre les oiseaux de mer et les 
pêcheries, évaluations spatialement explicites 
des risques liés à la pêche. Examiner lors de 
chaque réunion du CC. 

2.13 Examiner les nouvelles menaces qui pèsent 
sur les albatros et les pétrels 

i) infrastructures de parcs éoliens en mer 
ii) polluants chimiques 
iii) plastiques en mer 
 

GTSPC, groupe 
intersessions (voir 
ANNEXE 7) 

En cours ?  Possibilité de détachements et de petites 
subventions. 

Développer des moyens d'évaluer, de 
modéliser, de surveiller et d'atténuer les effets 
néfastes, y compris les impacts cumulatifs, sur 
les oiseaux de mer. Fournir des informations 
pertinentes à la base de données 
bibliographique. 

i) Examiner la disponibilité des données 
sur la hauteur de vol des albatros et des 
pétrels. 

ii) Élaborer des lignes directrices pour 
l'évaluation des risques liés aux 
éoliennes en mer – groupe intersessions 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

2.14 Tenir à jour les lignes directrices de l'ACAP 
concernant le travail avec les albatros et les 
pétrels pendant l'épidémie actuelle de grippe 
aviaire hautement pathogène H5N1   

Experts externes, 
Responsable Patricia 
Serafini 

En cours  (réalloués 
au point 

2.10) 

Groupe d'experts (voir ANNEXE 7). 
Lignes directrices couvrant l'évaluation des 
risques de maladie pour les espèces inscrites 
à l'ACAP, la gestion des risques liés aux 
colonies et la biosécurité en ce qui concerne 
l'épidémie de grippe aviaire hautement 
pathogène H5N1. 
Frais de traduction inclus au titre de la tâche 
2.5. 

3.   Captures accessoires d'oiseaux de mer 

3.1 Poursuivre la mise en œuvre de la stratégie 
d’interaction avec les ORGP et la CCAMLR 
(CC14 Doc 20) et passer en revue à chaque 
réunion du GTCA. Les Parties concernées 
invitent et aident les ORGP et autres 
organisations internationales pertinentes à 
évaluer et réduire les captures accessoires 
d’albatros et de pétrels.  

 
Perfectionner les ressources spécifiques à 
l’ACAP sur les bonnes pratiques en matière de 
collecte et de reporting des données de 
captures accessoires, et les présenter aux 
ORGP  

Coordinateurs individuels 
des ORGP, Secrétariat, 
GTCA et CC 
 
 
 
 
 

 
Coordinateurs individuels 
des ORGP, Secrétariat, 
GTCA 

 En cours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

a) 18 
semaines 

p.a. 
 

b) 18 
semaines 

p.a. 

c) 2 
semaines 

p.a. 
 
 

À partir de 
2025, 37 
500 p.a. 

 
 

 
3 000 

 

a) Frais de déplacement, etc. pour participer à 
certaines réunions des ORGP (moins de frais 
si une Partie peut contribuer directement) 
b) Activités de coordination avec les ORGP 
 

c) Examen du processus et recommandation 
de changements (GTCA) 

 

Inclure l'élaboration et la diffusion des 
ressources .  

Frais de traduction. Ces lignes directrices 
seront également pertinentes pour les 
programmes d’observateurs nationaux (des 
Parties) 

3.1 a) Poursuivre l'examen et la mise à jour de la 
stratégie d'interaction avec les ORCGP. 

Responsables Dimas 
Gianuca et Sebastian 
Jimenez. Groupe 
intersessions du CC (voir 
ANNEXE 7) 

2024-2025   Interactions avec l'IAC (Responsables Marco 
Favero, Andres Domingo, Tatiana Neves, 
Brésil) 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.2 Examen intersessions des conseils de l’ACAP 
relatifs aux bonnes pratiques et révision des 
documents de l'ACAP pour les engins de 
pêche palangrière et chalutière pélagique et 
démersale 

GTCA, mené par –  

Palangre pélagique : 
Jonathon Barrington, 
Sebastián Jiménez 
Palangre démersale , 
Megan Tierney, Ed 
Melvin, Juan Pablo Seco 
Pon 
Chalut : Igor Debski, 
Verónica Iriarte, Leandro 
Tamini 

En cours   Améliorer la cohérence entre les documents.  
Examiner les données sur l'efficacité relative, 
en tenant compte des différences régionales 
et de différentes combinaisons de mesures 
afin de soutenir les Conseils en matière de 
bonnes pratiques. 
Entreprendre un examen plus large de la 
structure des documents, y compris le 
contrôle des versions et le suivi des 
modifications. 

3.2 a) Conseils pour des essais en matière de taux 
d'immersion 

Groupe intersessions du 
CC (voir ANNEXE 7)  

Responsable : Sebastián 
Jiménez 

2024-2025   Fournir des conseils sur les méthodologies de 
test adéquates pour démontrer la conformité 
avec le critère de taux d'immersion de l'ACAP. 

3.3 Élaborer plus avant des avis en matière 
d’atténuation dans la pêche à la senne 
coulissante 

Formalisation du document reprenant les 
Conseils de l’ACAP pour la pêche à la senne 
coulissante. Ce document comprendra un 
texte introductif et explicatif, et sera disponible 
sur le site internet de l’ACAP. 

 

GTCA, mené par : Cristian 
Suazo, Joanna Alfaro 
(Jonathon Barrington 
comme aide) 
 
 
 

 

 En cours  4 
semaines 

3 000 
  

À l'aide de la boîte à outils Coûts de 
traduction du document de conseil ou soutien 
en nature éventuel des Parties.  
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.4 Poursuivre la mise à jour par étapes des fiches 
d’information sur les méthodes d’atténuation 
sous un format simplifié : 1) Pratiques sûres en 
matière de lestage des lignes 2) Avis 
actualisés sur les dispositifs d’effarouchement 
des oiseaux pour les palangres pélagique et 
démersale, et 3) Fiches pratiques relatives aux 
bonnes pratiques de l’ACAP 

GTCA, BirdLife 
International, Secrétariat 
Mené par : 
Dispositifs 
d’effarouchement des 
oiseaux : Sebastián 
Jiménez 
Lestage des palangres 
démersales : Barry Baker 
Atténuation pour les 
câbles de chalut (câble de 
contrôle du filet inclus) : 
Marcelo García 
Manipulation sans danger 
des oiseaux de mer 
enchevêtrés dans les 
filets : Verónica Iriarte 

En cours 1 semaine 
par fiche 

d'informati
on 

15 000 
(pour la 

traduction 
et pour les 
nouvelles 

fiches 
pratiques) 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.5 Poursuivre davantage d’approches permettant 
d’améliorer l’adoption des bonnes pratiques 
en matière d’atténuation des captures 
accessoires  

Modéliser la menace que représentent les 
captures accessoires pour les populations 
d'oiseaux de mer afin de faire connaître le 
risque d'extinction pour les espèces de 
l'ACAP. 

Continuer à participer aux cadres de 
certification en :  
▪ Fournir des informations aux sous-

groupes afin de permettre la formulation 
de commentaires sur les évaluations 
individuelles des pêches 

GTCA, GTSPC, 
Secrétariat 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secrétariat, GTCA 
 

En cours  5 000 
pour une 
personne 

détachée/c
ontractuell

e qui 
continuera 
de fournir 
des avis 

sur le 
processus 

Destiné à contribuer à l'élaboration de futures 
stratégies d'interaction avec les flottes de 
pêche.  

La portée des travaux dépend des recherches 
en cours visant à améliorer la mise en œuvre 
des mesures d'atténuation. 

 
Nécessitera des ressources (possibilité de 
détachement ou de petite subvention). 
L'ACAP doit saisir les occasions pertinentes.  
 
Le Secrétariat continue d'engager, selon les 
besoins, des consultants qui ont déjà fourni des 
conseils sur ce processus. Un sous-groupe du 
GTCA continuera de rechercher les possibilités 
de participer aux programmes pertinents et 
indiquera quand une contribution 
supplémentaire du consultant serait utile. 
Le Secrétariat continuera de recevoir les 
notifications des cadres de certification des 
pêcheries et les partagera, le cas échéant, avec 
le sous-groupe  

3.6 Publier et diffuser les avis de l'ACAP sur 
l'amélioration de la sécurité lors du virage des 
lignes de branchement au cours des 
opérations de pêche à la palangre pélagique  

GTCA, responsables des 
ORGP 

 Terminé    
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.7 Rapports sur les indicateurs de captures 
accessoires et les données associées, 
amélioration des approches méthodologiques 
et du format des rapports selon les besoins 

Examen intersessions pour affiner les 
indicateurs 

Parties, GTCA, Secrétariat 
 
 
Nouveau groupe 
intersessions établi à la 
CC14 (voir ANNEXE 7). 

En cours 20 
semaines 

10 000 par 
an  

Besoin d'un soutien contractuel, car il s'agit 
d'un élément clé du travail (0,25 ETP ?)  
 

Commencer le travail sur les indicateurs (de 
réponse) affinés comme approuvé par la 
CC14. 

3.7 a) Améliorer la collecte et la présentation des 
données sur les captures accessoires 

Mené par Megan Tierney 
Nouveau groupe 
intersessions établi à la 
CC14.  

   Détachement éventuel 

Apporter si possible des contributions aux 
ateliers sur les données organisés par les 
Parties.  

Commencer l’affinage des questions dans les 
formulaires de déclaration des données sur les 
captures accessoires d'oiseaux de mer, 
comme approuvé par la CC14. 

Élaborer un plan et un calendrier pour un 
projet plus vaste visant à aider les Parties et 
les États de l'aire de répartition dans 
l’établissement de leurs déclarations. 

3.8 Examiner et mettre à jour le cadre de 
hiérarchisation des menaces en mer 

GTCA, Parties, nouveau 
groupe intersessions 
établi à la CC14 (voir 
ANNEXE 7) 

2024-2025 1 semaine 5 000  Analyse et mise à jour des données relatives 
aux menaces et à leur atténuation.  

Identifier et noter les pêcheries manquantes 
des Parties afin de permettre une mise à jour 
partielle pour la RdP8, si possible.  

Élaborer un plan et un calendrier pour une 
mise à jour plus large du cadre. 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.9 Développer plus avant/actualiser les avis en 
matière de bonnes pratiques relatifs aux 
mesures d’atténuation pour les pêches 
artisanales, à petite échelle et récréatives, 
notamment les recherches relatives à ces 
pêches. Mettre les (boîtes à outils reprenant 
les) avis sur le site web de l’ACAP et faciliter la 
diffusion des avis  

GTCA, mené par : Dimas 
Gianuca 

 En cours    2 000 
(frais de 

traduction) 
 

Poursuivre l'élaboration de la boîte à outils 
contenant des conseils sur les différentes 
méthodes d'atténuation adaptées à la pêche 
artisanale et à petite échelle. Bonne 
opportunité pour un détachement. 
Distribuer au GTCA durant la période 
intersessions. Publier la boîte à outils 
actualisée sur le site web avant la CC15. 
Avant publication sur le site, inclure un texte 
introductif expliquant le contexte, le but et 
l’utilité des avis.  

Interaction avec l'IAC (voir Tâche 3.1.a) 

3.9 a) Comprendre et atténuer les effets de la pêche 
pélagique à petite échelle sur les oiseaux de 
mer, en particulier lorsque la ligne principale 
est directement attachée à des flotteurs de 
surface 

GTCA 2024-2025   Possibilité de détachements et de petites 
subventions 

3.10 Développer plus avant les conseils en matière 
de bonnes pratiques concernant les mesures 
d’atténuations dans la pêche au filet maillant 

GTCA  En cours 2 
semaines 

 À travers les contacts avec des initiatives 
externes. La première étape prévue de ce 
processus serait un examen complet de la 
littérature scientifique relative aux mesures 
d’atténuation dans la pêche au filet maillant 
pour tous les taxons, à compiler pour la 
GTCA11 et auquel les Parties à l’ACAP 
pourraient participer, le cas échéant 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.11 Examen des lignes directrices relatives aux 
bonnes pratiques en matière de collecte de 
données par les programmes d'observateurs et 
d'utilisation du suivi électronique pour 
l'évaluation et le suivi des captures 
accessoires d'oiseaux de mer  

Responsable GTCA : Igor 
Debski 
Nouveau groupe 
intersessions établi à 
l'AC14 (même groupe 
qu'aux points 3.7 et 3.8) 

 En cours   Les lignes directrices ont été élaborées et 
révisées pour la dernière fois en 2021. La 
tâche 3.1 (Interaction avec les ORGP) sera un 
outils de diffusion important.  

Commencer l'examen, y compris la fourniture 
d'orientations sur les méthodes d'estimation 
des captures accessoires d'oiseaux de mer. 

Interaction avec l'IAC (voir Tâche 3.1a) 

3.12 Évaluer les facteurs qui limitent ou favorisent le 
succès des PAN-Oiseaux de mer en matière 
d’atténuation des captures accessoires 

GTCA Terminé    

3.13 Aider à favoriser et à soutenir la collaboration 
dans l'évaluation des risques et des 
conséquences néfastes sur les oiseaux de mer 
à différentes échelles 
 

GTCA En cours   Encourager, favoriser et soutenir les efforts 
collaboratifs visant à effectuer l’évaluation des 
risques et des conséquences néfastes sur les 
oiseaux de mer, y compris renforcer les 
capacités nécessaires afin de mener à bien 
cette évaluation (possibilité de détachement).  
Plusieurs initiatives sont en cours de 
réalisation. Les progrès ont été signalés à la 
GTCA9 et orienteront les actions futures 

3.14 Tenir à jour la bibliographie des informations 
pertinentes sur les captures accessoires (voir 
également la tâche 5.7) 

GTCA, 
Responsable scientifique 

 En cours 1 semaine 
p.a. 

 Inclut la littérature publiée et non publiée. 
Remplacer les documents de travail par les 
documents publiés lorsque c’est possible. 
Encourager la soumission d’information par les 
Parties et d’autres acteurs. Renvois et liens 
vers la SIGCA (BMIS) et d'autres bases de 
données en ligne sur la capture accessoire 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

3.15 Mieux comprendre et atténuer les captures 
accessoires d'oiseaux de mer en palangres 
démersales flottantes, et en incluant des 
moyens d'accélérer le taux d'immersion de cet 
engin. 

GTCA  2024-2025   Opportunité de détachement et de petite 
subvention 

3.16 Poursuite du développement de technologies 
et de techniques pour le suivi du respect des 
mesures d'atténuation 

GTCA En cours  10 000 Possibilité de détachements et de petites 
subventions.  
  
Examiner l'état actuel du suivi dans les 
principales pêcheries et entreprendre des 
recherches sur les technologies et techniques 
de développement permettant de contrôler la 
conformité, y compris le SE 

3.17 Poursuite du développement et de l'évaluation 
du lestage des lignes de branchement des 
palangres pélagiques ou autres domaines de 
recherche prioritaires  

GTCA  2024-2025   Possibilité de détachements et de petites 
subventions  
Comprend l'évaluation de l'efficacité des 
modèles d'hameçons lestés et l'utilisation 
d'alternatives non-toxiques au plomb lors de 
l'ajout de lest à l'hameçon 

3.18 Élaborer des lignes directrices pour le retrait 
sans danger des oiseaux enchevêtrés dans 
les filets (senne coulissante, chalut, filet 
maillant) 

GTCA, Verónica Iríate, 
Cristián Suazo, Jonathon 
Barrington, Juan Pablo 
Seco Pon, Secrétariat, 
Yann Rouxel 

En cours 12 
semaines 

8 000  Standardiser les procédures et développer 
des infographies pour les lignes directrices. 
Frais de développement d'images et de 
graphiques, de conception des lignes 
directrices et de traduction 

3.19 Diffuser la boîte à outils pour la sécurité des 
oiseaux de mer, à destination de la chaîne 
d'approvisionnement du thon 

GTCA, BirdLife 

International 

2024-2025   Partager des ressources et fournir des avis 
d'experts 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

4.   Renforcement des capacités, nouvelles Parties, organisation du travail 

4.1 Fournir de l'aide et renforcer les capacités 
visant à favoriser l'élaboration et la mise en 
œuvre des PAN-Oiseaux de mer 

CC, Parties et BirdLife 
International  

 En cours 10 
semaines 

0 Renforcement des capacités en fonction des 
besoins déterminés par les Parties 
intéressées afin de favoriser la mise en 
œuvre, en particulier en Équateur, en France, 
au Pérou, en Afrique du Sud, (en Angola, en 
Namibie, au Mozambique, à Madagascar), à 
Tristan da Cunha (RU) et dans la pêche 
extérieure de la Communauté européenne 

4.2 Poursuivre le développement et la mise en 
œuvre de la stratégie d’adhésion de nouvelles 
Parties et d'engagement d'un dialogue avec 
des États non Parties à l’ACAP 

CC, Parties, Secrétariat  En cours  0 Travail initial mené à la CC7, à poursuivre en 
intersessions, coopération des Parties chefs 
de file et du Secrétariat le cas échéant  

4.3 Examiner la structure et le fonctionnement des 
Groupes de travail, y compris leur rôle et la 
participation des membres et des experts 

GTSPC, GTCA, GTT, CC  En cours  0  

4.4 Alimenter et mesurer les indicateurs de 
renforcement des capacités  

Argentine, Australie, 
Brésil, Nouvelle-Zélande, 
Royaume-Uni 

 En cours  0  

5.   Indicateurs, priorités, études et mesures collectives de conservation 

5.1 Passer en revue les données liées aux sites de 
reproduction et les cadres de hiérarchisation 
des menaces maritimes adoptés par la RdP4, 
réviser les priorités en matière de conservation 
et identifier les actions à entreprendre pour 
contrer ces menaces prioritaires 

Présidents des GT et GT  2024 4 
semaines 

?  
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

5.2 Réviser les Plans d’action actuels (s’agissant 
des Plans nationaux, à la demande des Parties 
concernées) et formuler des conseils 
concernant les nouveaux Plans d’action pour 
les espèces inscrites à l’ACAP et les 
populations hautement prioritaires 

GTSPC, GTCA, GTT, CC, 
Parties 

 En cours 16 
semaines 

 Le groupe intersessions sur les populations 
hautement prioritaires répondra aux requêtes 
des Parties, par ex. la mise en œuvre du plan 
d’action pour l’albatros P. irrorata 

5.3  (désormais Tâche 1.6)       

5.4 Examiner et mettre à jour toute publication qui 
ne figure pas encore dans le Programme de 
travail 

GTSPC, GTCA, GTT, 
Secrétariat 

 En cours 4 
semaines 

  

5.5 Mettre en œuvre un système d'indicateurs du 
succès de l'ACAP 

Parties, Secrétariat, 
BirdLife International et 
CC 

 En cours 1 semaine 
p.a. 

 Nécessite la présentation de rapports par les 
Parties, la collecte d'informations par le 
Secrétariat (assistance de HSI, qui fournit un 
article) L'accent sera désormais mis sur la 
mise en œuvre des mesures d'atténuation 
pour les indicateurs du GTCA. 

5.6 Passage en revue des indicateurs de 
performance de l’ACAP 

GTSPC, Présidents du 
GTCA, Responsable 
scientifique et BirdLife 
International 

2024 3 
semaines 

 Examiner les moyens d'améliorer les rapports 
sur la mise en œuvre des bonnes pratiques 
d'atténuation par les Parties 

5.7 Gérer une base de données de la littérature 
scientifique pertinente 

Secrétariat  En cours 2 
semaines 

p.a. 

  

5.8 Gérer un répertoire des lois applicables Secrétariat En cours  1 semaine 
p.a. 

 Les Parties devront fournir davantage 
d’informations lorsqu’elles sont disponibles 

5.9 Gérer une liste des autorités, centres de 
recherches, chercheurs et organisations non-
gouvernementales pertinentes à l'ACAP 

Secrétariat En cours  2 jours p.a.  Les Parties et le CC sont priés de fournir des 
informations supplémentaires lorsqu’elles sont 
disponibles 
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

5.10 Revoir les informations et projets de rapport 
sur la mise en œuvre triennale, et autres 
rapports à la RdP  

Comité consultatif, 
Secrétariat 

2024  0 Conformément à l'article IX 6 (d) de l'Accord 
 

5.11 Poursuivre la mise à jour de l’analyse de la 
concomitance de la répartition et des 
interactions des albatros et de pétrels avec les 
activités de pêche ainsi que les données de 
captures accessoires afin de favoriser la 
hiérarchisation et le ciblage des mesures de 
réduction des risques causés par la pêche pour 
les espèces inscrites à l’ACAP dans les eaux 
relevant de la juridiction nationale et celles 
gérées par les ORGP et la CCAMLR.  

GTCA, GTSPC et Parties, 
BirdLife International 

En cours  16 
semaines 

10 000 
(subventio

n)  
 

Possibilités de petites subventions. 
Évaluer les besoins en matière de 
renforcement des capacités afin de faciliter la 
coordination régionale, ce qui contribuera à 
mieux évaluer les captures accessoires.  
Mettre davantage l'accent sur les populations 
hautement prioritaires de l'ACAP et les zones 
à haut risque de captures accessoires  

5.12 Soutien à la Journée mondiale de l'albatros 
(WAD) 

Secrétariat, GTSPC, 
GTCA, Parties 

En cours  3 000 par 
an  

Élaboration, production et distribution des 
ressources de la WAD (logos, affiches, 
brochures etc.) Soutenir d'autres moyens de 
promouvoir la WAD (par ex. concours, etc.) 

5.13 Améliorer la communication sur la crise de 
conservation à laquelle sont confrontés les 
albatros et les pétrels et sur les solutions 
efficaces de l'ACAP 

Mené par le Conseiller en 
communication Groupe 
intersessions du CC (voir 
ANNEXE 7) 

  5 000 
pour qu'une 
personne 

détachée/c
ontractuell
e participe 

au 
processus 

Examiner, développer et mettre en œuvre la 
stratégie de communication de l'ACAP pour la 
CC14  
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Sujet/Tâche Groupe responsable Calendrier 

Ressources 

Détails de l'action/commentaires 
Temps 

consacré 
Fonds  
(AUD) 

5.14 Améliorer la compréhension des 
conséquences du changement climatique sur 
les albatros et les pétrels 

GTSPC, GTCA, GTT, 
Parties, Responsable 
scientifique 

En cours   Possibilité de petite subvention. 

Soutenir la recherche et la surveillance des 
effets du changement climatique sur le cycle 
biologique, le comportement et le succès de la 
reproduction, l'état de l'habitat de reproduction 
et la prévalence des maladies, etc. Identifier 
les moyens d'accroître la résistance des 
albatros et des pétrels à ces effets.  

Des réponses internationales concertées et 
coordonnées sont nécessaires pour répondre 
aux besoins critiques en matière de 
recherches 

5.15 Examen de la disponibilité des données de 
suivi et de répartition des albatros et des 
pétrels afin de garantir la représentativité des 
espèces/classes d'âge. Hiérarchiser les 
lacunes et encourager les études permettant 
de les combler 

GTSPC, CC, 
Responsable scientifique 
et BirdLife International 

2024 1 semaine 
p.a. 

1 000  Examiner les indicateurs de suivi à la CC14 

6.   Gestion des travaux du CC, supervision et travail de liaison du Secrétariat, interaction entre les organes de l'ACAP 

6.1 Examiner et formuler des recommandations 
sur les questions budgétaires selon les besoins 

CC En cours  2 
semaines 

p.a. 

 Conseils à court terme fournis par la 
présidence du CC et le groupe intersessions 
(voir ANNEXE 7) 

6.2 Examiner et formuler des recommandations 
sur les questions relatives au Personnel selon 
les besoins 

CC En cours  1 semaine 
p.a. 

 Conseils à plus court terme formulés par le 
Président du CC 

6.3 Superviser, conseiller et orienter le Secrétariat 
en ce qui concerne la base de données, le 
portail internet 

Présidents des GT, 
Président du CC et Vice-
Présidente 

En cours  6 
semaines 

p.a. 
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Détails de l'action/commentaires 
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consacré 
Fonds  
(AUD) 

6.4 Gestion des travaux du Comité consultatif Présidents des GT, 
Président du CC et Vice-
Présidente 

En cours  18 
semaines 

par an 

  

 

 


